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Le Chômage 
oooooooo 

// faut que l'assurance sociale délivre 
l'ouvrier des incertitudes du lendemain 
Sollicité'par la chambre syndicale des 

ouvriers des Transports de faire une 
causerie sur le chômage, je commence- 
rai par indiquer les principaux argu- 
ments" résultant des diverses interven- 
tions qui ont eu lieu jusqu'à présent en 
vue de solutionner une crise qui est loin 
d'être nouvelle. > 

Disons qu'à cet effet, les syndicats 
ouvriers da Lille auront à donner sous 
peu leur avis sur une participation 
financière éventuelle a la formation d'un 
fonds de chômage. . 

Déjà, en 1883, J.-B. Godin, s'mspirant 
ries bienfaits du coopératisme, dévelop- 
pait au Parlement une thèse basée sur 
le principe de la Mutualité Nationale 
contre la misère du peuple. Pour donner 
à son œuvre un caractère, bien social, il 
reprenait ces mots': « En vue du bien 
universel de la vie ; par amour du Pro- 
grès humain ; pour faciliter au travail 
Ion rôle régénérateur des Sociétés, gui- 
lions-nous vers la coopération ». Il ajou- 
tait : « La Société doit ses douleurs et 
pea misères à l'ignorance et au mépris 
Kea règles de la justice et surtout à l'e?- 
nrit d'egoïsme dont les individus sont 
possédés ». J.-B. Godin exprimait les 
sentiments que ressentait la majorité 
après les événements d'alors et comme 
nous, il imputait à la guerre la cause des 
misères profonde.-, et à là rapacité cai*ita- 
liste la responsabilité des crises. Son 
appel était imposant : « Classes diri- 
geantes lorsque la France fait la guer- 
re, l-es frais doivent en incomber à la ri- 
chesse publique. Vous avez arrangé les 
choses de façon à en charger le travail. 
IJiniquité a'même été telle, après la 
guerre de 1870, que les délenteurs du 
capital se sont enrichis des malheurs 
die la nation; ils ont trouvé le moyen 
d'augmenter leurs richcssvs par des pro- 
cédés usuraircs. VElal leur a emprunte 
80 /r. pour un titre de 100 fr. et l intérêt 
de cet empruM est prélevé sur la con- 
sommation. C'est l'ouvrier, c'est le tra- 
vail qui paient ». 

Ces quelques citations sont pour nous 
un enseignement. Ellos justifient nos 
Craintes à l'égard de ceux qui devraient 
nous aider à le; formation d'un organis- 
me destiné à tirer de la misère les chô- 
meurs involontaires. En effet, celte 
question du chômage a fait l'objet de 
nombreuses interventions et ce n est 
malheureusement que lorsqu'une crise 
est à son summum que nos dirigeants 
songent à y remédier et cela simplement 
pour décliner toute responsabilité. 

A l'heure actuelle où la question du chô- 
mage devient angoissante, on nous in- 
cite à constituer d'urgence des fonds dé- 
partementaux ou communaux. Pendant 
la guerre, j'ai insisté pour qu'il y ait 
dans chaque département une caisse de 
chômage qui Serait remplie par les fonds 
recueillis grâce à la solidarité nationale 
et à la participation du capital. Depuis 
l'armistice, j'ai exprimé à nouveau et à 
plusieurs reprises mon idée au Conseil 
général Aujourd'hui, je la rappelle en- 
core avec plus d'insistance ; d'autant 
plus que les réponses patronales sont 
déconcertantes. La chambre de oom-_ 
merce qui accepte ce projet en principe, 
ne le fait qu'avec cette restriction : « A 
condition toutefois, que les ouvriers y 
participent par une cotisation si minime 
suit-elle, nous inviterons nos adhérents 
ù y souscrire ». i 

Lors de la demande d'intervention des 
Pouvoirs publics en faveur des chô- 
meurs, M. Isaac, représentant de l'in- 
dustrie de la soie, déclara : « Le remède 
au chômage c^st l'épargne individuelle; 
si un homme souffre'du chômage, c'est 
en lui-même qu'il doit trouver le remè- 
de » Les autres réponses se diffèrent on 
rien de celle de M. Isaac. Qu'il me soit 
donc permis, tout en restant dans l'ordre 
actuel des choses, c'est-à-dire partisan 
des interventions, d'apprécier à leur 
juste valeur les différentes déclarations 
faites à ce sujet. 

L'intervention des patrons^en tant que 
« patrons » de la finance, rfe serait que 
toute naturelle, en ce sens qu'ils diri-1 

cent l'industrie dont ils retirent tous les 
bénéfices. A ce titre, ils doivent assurer 
ù l'ouvrier la sécurité" du lendemain. 
Cette tâche, bien plus, ce devoir, ils 
sont bien loin de s'en acquitter. 

Est-ce que l'ouvrier peut trouver en 
« lui-même le remède » contre la misère 
qui l'accable, lorsqu'à une période de 
travail succède une période d'accalmie 
en raison d'une production industrielle 
mal réglée ? EsUce de sa. faute si la mise 
en marche.d'une nouvelle machine bou- 
leverse ou supprime tout un métier ? 
Est-ce lui qui doit subir les effets d'une 
crise causée, par exemple, par le lance- 
ment d'une nouvelle mode condamnant 
certains corps de métier à l'inaction 1 
Non. Par conséquent^ il est juste que la 
société le soutienne lorsqu'il ne peut 
plus trouver de travail. 

Adversaire de l'organisation qui veut 
que l'ouvrier tende la main et implore 
la pitié, je. suis partisan des moyens 
pouvant sauvegarder et son indépenw 
dance et sa dignité. 

Ce sera donc un immense progrès 
lorsque l'assurance • sociale, établie sur 
des bases solides, sera chose faite et que 
l'ouvrier pourra, désormais, vivre sans 
crainte du lendemain. 

Ch. SAINT-VENANT, 
Député dm Nord. 

ON VA DISTRIBUER 
LZB 

fascicules de mobilisation 
:: Cela  va mettra fin   :: 
aux  mesures transitoires 

Paris, 9 mai. — A partir khi io mai, et éans 
tout 'te couxaat du -mois, aura lieu la distribu- 
tion de fascicules de mobilisation aux hoanames 
de complément, en commençant par 'Les classe* 
tes plus jeunes. Ces hommes remettront e.i 
échange le titre die confié ilîimitéet l'ordre de 
route dont Bs étaient 'déter.iews jusqu'ici. Cette 
opération o'a aucun rapport a\ec les. événe- 
ments actuel-s, notaJTunei t avec ceux qui ont 
motivé le rappel des hauuaaes de Ja dkassc 1919. 
Elle n'est que l'exécution des prascriplions qui 
étaient réglementaires avant «a guerre ** d'après 
lesquelles tout horaone de la réserve, de f ;;r*r3*3 
terri tari»te et de sa réserve, doit être pourvu 
d'un fa-scicjiile de mobilisation, lia indiquant 
•le corps auqueil il es*, aiffecté et qu'.i, doit re- 
joindre en icas de mobilisation. La distribution 
de ces fascicules mettra fin aux maures iraïisi- 
tcAres ju«quialr>rs adoptée* et prévoyant qu'en 
cas de rappel «te leur classe, l«s hommes de 
complément rejoindraient le dépôt mobillsalcuir 
mentionne sur leur titre de cong.'- •' illimité*"'' 

Le général Ealiiéni rmmM de France 
CETTE DIGNITE LUI EST CONFEREE 

A TITRE POSTHUME 
Paris. 9 mai. — Le président de la Répu- 

blique vienjt de signer un décret conférant, 
à titre posthume, la dignité de maréchal 
da France au général Galliéni. Dans le 
rapport qui précède ce décret, M. Louis 
Barthou. ministre de La guerre, s'exprime 
ainsi : 

La loi du 21 avril 1921 autorise le gou- 
vernement à conférer a titre posthume la 
dignité de maréchal-de Franc» au général 
Galliéni. Cet hommage a reçu l'adhésion 
unanime du pays, qui avr.it déjà salué 
dans le général Galliéni l'un de ses plus 
glorieux serviteurs. Après s'être illustré 
au cours d'une longue carrière coloniale, 
par des initiatives et par une méthode dont 
l'honneur reste attaché a son nom., cet of- 
ficier général joua, en 1914, un rôle que 
l'histoire a consacré. 11 fut un des grands 
soldats de là bataille de la Marne. Enlevé 
trop tôt par un destin cruel, sans avoir 
connu le jour de la victoire définitive, le 
général Galliéni méritait d'y être associé 
par la plus haute dignité militaire. 

Qui héritera des 3 millions 
du fou? 

SA SŒUR  OU  LE BOI D'ESPAGNE   î 

Toufloufse, 9 mai. — Aujourd'hui, reviens 
devant lia Cour td'apipal cBè- Toulouse, un procès 
commence avant la goifâjTe et qui fut inter- 
rompu par J.as hostilités. 11 s'agii d'un héritage 
de trois niililiocis eraviitsrt loi se*- au roi d'Espa- 
gne par im ancien inipriimeuir de Paris, M. Al- 
bert Siipeni?, ivi.ué, après fortiune laite, au châ- 
teau de Quiquengrogne, à Montatibau-da-L-j- 
cfhon. *   , 

Par ce tèila-meilt, M. Sapène déshéritait sa 
sœur, Mme Sacaze, qui intenta une aelion dé- 
viant les .tribunaux tcddiant à démontrer que 
son frère était 'ou et que, par suite, ses der- 
nières ■volontés ne devaient pas Être exécu- 
tées. El, de fait, l'ancien imprimeur semble 
avoir été, de sou ■vivaait, tout au moins fort 
original* Entiché do noblesse, Ll s'était fuit éta- 
blir des titres imaginaires par un dterUsce. Par- 
fois, il -se livrait à des manifestHStians bizarres, 
se mettant à crfer : « Vive l«a roi ! » chez son 
ooifieiM- ou tians îles lieux publies. Un jour, il 
en&ra à ethevel «tons un, magasin en s'écriant : 
« C'est nous qui sonarka* tes cheva'îie.rs   !   >» 

Madgré ces'preiîves de déséquilibra mental, le 
tribunal de St-Gaftwlems, a\upj>cl s'était adressée 
A£ma Sacaze, débouta celle-ci et prononça la 
validité du testament fait en faveur du rci d'Es- 
pag-ne. La pdrugnante fit alors appel, et comme 
nous ÎVr'ons dit, c'e?t à Toulouse que les débats 
roTîïnxejacen t. 

Immense incendie à Lyon 
EN DETRUSANT DES MAGASINS^ MILI- 

TAIRES, LE PEU A FAIT QUARANTE 
MILLIONS DE DEGATS. 
Lyon, 0 mai. — Un immense incendie s'est 

déclaré hier à Lyon. Les grands magasins mi- 
litaires dB l'Avenue Fclix-Faure sont devenus 
ia profe des flairâmes. 

Le feu, qui a {Wis naissance dans io dock 
knuméro 2, y a trouvé un aliment iaci> dans 

les laines entassées. Une cinquantaine de pçf- 
sonnes occupées dans co dock, ont eu grand 
peine à fuir. On signale d'autre part que deux 
pompiers ont été grièvement btawéa. I-Gs dégâts 
sonb évalués à plus de 40.000.000 de francs. 

Le dock numéro 3, un instant menacé, a pu 
heureusement être  préservé. 
m ■ «I» 

One voleuse de démobilisés 
ELLE TOUCHA INDUMENT 27.000 FRANCS 

Pou, 9 mai. — La fernim? Couderc, employce 
au service des carnets de pécule a<u. iSme d'in- 
fanterie, avait été arrêtée pour avoir josché 
i5 faux mandjais, dont le montant s'élevait à 
27.000 francs. Ca vol avait été commis au pré- 
judice des d«mobiJiisé«î 

La Cour d'assises des Basses-Pyrénées vient 
dé la condamineT à cinq ans de léoluision et 
3.000 fr. d'amendi;. Gérard Couderc, son fils et 
son complice, a été acquitté. 

Les Albanais ne sont pas difficiles 
ÏL.Î VÔULENT UN RCI ALLEMAND- 

Londres, D mai.  — On assure que l'Aiboiiie 
demandera au prince Ouiliaume de Wied q/ac^ 

Un ex-gendarme meurtrier 
R, A TUÉ SON BEAU-FII-S 

Lorient, 9 mai. — A Lanester, près de 
Lorient, un gendarme en retraite, M. Ba- 
rach -Mathurm, 51 ans, encaisseur dans 
une Banque, a tué d'un coup de revolver 
son beau-fils, M. Lavolée, 28 ans, mécani- 
cien garagiste. 
~————: ., ■- •!» —;  ■ 

ll y avait de. ta terre 
dans la chicorée 

ET   SES, FABRICANTS   LA   VENDAIENT 
GARANTIE PUREi 

Beauvais, 9 mai. — las fabricants de chi- 
eorpe Ninat.et Boutonnet viennent d'être oon- 
(inftmï.s par le tribunal correcUionnel, à <î mois 
<ii prison et l.OOft francs d'amende pour ■'■ T:n- 
licrie sur-la quailé d.i ia in&rstiai>dl|ê ventee. 
L'analyse a relevé jusqu'à 2S % de terre dans 

11    — 

Son gcîiçzrnzniBnt Kcspiera-f-il on non 
000 ruitifliatom des alliés? b*"«t 

IJsrlin, 9 mai. — La crise gouvernemen- 
tale n'est pas encore résolue. D'après la 
« Montagpost , les partis gouvernemen- 
taux se reunissent aujourd'hui pour pren- 
dre une décision définitive. 

Le « Lok,al Anzeiger » et la « Monta- 
post » sont d'accord pour déclarer que^ M. 
Mayer, refuserait également aujourd'hui 
le poste de chancelier* La constitution du 
cabinet Streisemann paraît donc possible, 
le centre et les démocrates l'approuvant. 

D'après la « Montagpost », on s'attend 
à ce quo le président Ebert propose au- 
jourd'hui à ?\. Streisemann de constituer 
le gouvernement. » 
- Le <i Lokal Anzeiger » déclare que, con- 
trairement à M. Mayer. M. Streisemann 
sera contro l'accepta-tion de l'ultimatium. 
D'après ce journal, le centre se serait éga- 
lement converti à cette idée, tandis que la 
;c Montagpost » déclare, au contraire, que 
c'est le seul parti qui serait pour l'accep- 
tation. 

On ministère Bayer 
se soumettrait aux conditions 

llerlin, 9 mat. — Les longues conférences 
qui ont eu lieu dans lai journée d'hier, 
entre le docteur Mayer, le président Ebert 
ot le chancelier Fehrenbach ont retenu 
tout particulièrement l'attention. On es- 
père que l'ambassadeur d'Allemagne à 
Paris reviendra sur son refus antérieur et 
crue, soutenu par le centre, le parti popu- 
laire bavarois et les sozial-démocrates, il 
pourra constituer un ministère qui se sou- 
mettrait aux conditions des alliés. En re- 
lation avec les conversations, on signale 
l'arrivée du député Erzberlper à Berlin. 

Le docteur Mayer est sollicité avec une 
insistance toute particulière en raison de 
sa connaissance des milieux politiques 
français et l'on croit que sa nomination au 
puste de chancelier améliorait une certaine 
détente. Une -décision définitive sur l'ulti- 
matum et layconstitution du futur cabinet 
ne sera pas connue avant ce soir. 

On appel aux Socialistes 
Berlin. 9 mai. — Dans la « Welt am 

Montas », M. de Gerlach se prononce pour 
l'acceptation de l'ultimatum qui est, dé- 
clare-t-il, le moindre des maux. Il adresse 
un appel aux socialistes majoritaires en 
leur demandant de faire preuve d'un es- 
prit de sacrifice et d'entrer dans le gou- 
vernement pour v faire valoir leur in- 
fluence au sujet de l'acceptation des clau- 
ses de l'ultimatum concernant le désarme- 
ment. A 

" Les allemands sonf feus " 
dit Maxhnilien Haïtien 

Berlin, 9 mai. — M. Maximilien Harden, 
au cours d'une interview accordée au cor- 
respondant du « Vorlk » a déclaré : « Les 
Allemands sont fous de laisser passer un 
suul .jour sans accepter l'ultimatum. Nous 
sommes au bord du précipice; et cepen- 
dant, nous hésitons à saisir la seule bran- 
che de salut qui s'offre à nous et à Téppn- 
dre « oui » à l'ultimatum, pour éviter 
l'occupation de la Kuhr. Si nous avions 
dit oui plus tôt, la situation actuelle en 
Haute-Silésie ne se serait pas produite. 
Aujourd'hui, nous sommes menacés du 
coup de grâce de la Ruhr. Il y a-.même en 
Allemagne des personnages importants qui 
disent : " Nous ne signerons pas ». Ils sont 
donc incapables de juger la situation au 
point d,e vue politique; ce sont avant- tout 
des bontmes d'affaires. Je me refuse à par- 
tager l'opinion courante en Allemagne, a 
savoir que les Français sont devenus des 
sanguinaires impéi'ialistes et veulent nous 
manger vivants. 

» En premier lieu, il ne nous» sied pas 
de crier à l'impérialisme français; de no- 
tre part, cette attitude est étrange; voire 
ridicule. Les Français veulent se relever. 
Ils estiment que nous leur devons des som- 
mes d'argent immenses et le monde entier 
le pense avec eux. Nous ne gagnerons rien 
à attendre, et- quant aux Allemands qui 
s'efforcent à démontrer qu'ils ne sont pas 
responsables de la guerre, ils ne réussis- 
sent qu'à exaspérer le monde entier. 
Alors même qu'ils arriveraient à le prou- 
ver, personne ne les croirait. o> 

Des partisans de l'acceptation - 
Berlin, 9 mai. — Dans le « Vorwaerts », 

M. Stampfer, ancien rédacteur en Çhel de 
ce journal, se- prononce nettement pour 
l'acceptation. « Si, dit-il, nous ne réussis- 
sons pas à payer avec la meilleure vo- 
lonté, les Alliés se rendront nettement 
compte de cette impossibilité. Si, au con- 
traire, nous réussissons, ce serait une 
agréable surprise pour nous-mêmes. Re- 
fuser eut été un acte héroïque au moment 
du traité de Versailles, mais actuellement, 
ce serait uhe bêtise ». 

Dans la « Gazette* de Voss », le grand 
industriel allemand Friedlandèr, conseille 
instamment l'acceptation et ceekn^ >' -^ 
l'ultimatum est parfaitement exécutable 
pour l'Allemagne. 

Dans le « Berliner Tageblatt », M. Theo- 
dor Wolfi conseille d'accepter. L'accepta- 
tion, écrit-il, améliorera sans doute la si- 
tuation de l'Allemagne pour* la Haute-Silé- 
sie. Toutefois, il serait entendu que la 
convention ainsi signée deviendrait cadu- 
que, sida France occupait la Ruhr sans 
une f^V.ite de l'Allemagne ou du gouverne- 
ment allemand, dont la preuve serait four- 
nie irréfutablement. 

L'Orofrâpe âBsIre 
soir l'Allemagne accepter 

Londres, 9 î»ai. —- Les journau* anglais 
publient une dépêche de Washington, di- 
sant : On apprend de source autorisée, que 

-le gouvernement de¥-Etats-Unis désire que 
l'Allemagne .accepte les conditions des Al- 
liés. On assure qu'en conséquence, le com- 
missaire des Etats-Unis h Berlin en a in- 
formé le gouvernement  allemand» 

L'jUlemagne 
= menace = 

Elis Envoie des troupes bavarolsos 
contre 1RS Haot-Sussions Polonais 

On apprend que l'Orgesch bavarois se- 
rait transporté, par petits paquets, en 
Haute-Silésie. 

A ce sujet, on dit que notre ambassa- 
deur a fait une démarche auprès de ia 
Wilhelsmstrasse pour représenter au gou- 
vernement allemand que toute incursion 
de la reichswehr en Haute-Silésis serait 
considérée par la France comme une vio- 
lation du traité de Versailles.. 

Les alliés ont refusé 
l'aide de l'Allemagne 

- Le gouvernement français a répondu à 
•a note allemande, en date du 6 mai, sur 
le3 troubles en Haute-Silésie. La réponse 
du gouvernement français proteste contre 
les articulations tendancieuses contenues 
dans ia note allemande. Il ajoute que tou- 
tes mesures ont été prises pour le rétablis- 
sement de l'ordre, que les troupes alliées 
ont fait leur devoir, que là situation s'est 
améliorée. 

Il ne peut être question d'une aide quel- 
conque à apporter par qui que ce soit, 
même par l'Allemagne, aux forces de po- 
lice de Haute-Silésie. 

Vingt mille allemands ont chassé 
cinq mille polonais de Kpeuzbourg 

Londres; 9. — On mande d'Oppeln que 
vingt mille Allemands, sous le commande- 
ment d'officiers en civil, appuyés par un 
train blindé de Breslau, charge de muni- 
tions, ont chassé cinq mille Polonais de 
la ville de Kreuzbourg, qui est maintenant 
investie par lés Polonais. 

Les délégués de^ la mission interalliée 
s'efforcent d'interposer leur médiation en- 
tre Allemands et Polonais. Ces derniers 
sont disposés à conclure une sorte d'ac- 
cors et ont offert un échange de prison- 
niers, mais les Allemands ont refusé. 

Les Francis ont eu 
un tué et trois blessés 

Londres, 9 mai.— On télégraphie de Sos- 
no\vice au » Times » : 

" On rapporte qu'un incident s'est pro- 
duit entre les troupes françaises et la po- 
pulation allemande. Hier, pendant que la 
garnison française de Kreuzbourg quittait 
la ville, elle fut ataquée par des civils al- 
lemands, qui réussirent à désarmer 70 
hommes et i> s'emparer de deux, mitrail- 
leuses. Ces Français eurent un tué et trois 
blessés. 

Le général Le Rond 
sifflé par la foule 

Oppeln, 9 mai. — Le général Le Rond est 
arrivé à Oppeln hier soir. Selon le corres- 
pondant du » Daily Express », il aurait été 
sifflé par la foule, qui avait envahi la 
gare. 

Des mesures sont prises 
La conférence de3 ambassadeurs a con- 

tinué lundi matin, l'examen des mesures 
propres à rétablir l'ordre en Hauta-Silésie 
et à calmer les esprits. La conférence a 
décidé, à ce propos, d'inviter la commis- 
sion interalliée à éclairer les populations. 

D'autre part, la conférence a décidé de 
faire une démarche auprès du gouverne- 
ment polonais, pour l'inviter à coopérer à 
l'apaisement en s'emplovant de tout son 
pouvoir à calmer les populations polo- 
naises en .Haute-Silésie. 

M. Hughes Wallace assistait à la séance. 
L'ambassadeur des Etats-Unis a informé 
la conférence que son gouvernement l'avait 
invité à reprendre sa place parmi ses col- 
lègues, comme représentant officieux des 
Etats-Unis. 

M- Jules Cambon, au .nom des ambassa- 
deurs alliés, a exppfiné à M. Wallace toute 
la satisfaction qu'éprouvait la conférence, 
à le voir -participer a nouveau à ses tra- 
vaux. 

Dans le Trentin 
Rome, 9 mai. — Selon des informations 

publiées par 1' « Idea Nazionale », la si- 
tuation grave dans laque1?? se trouve le 
Trentin, a été créée par l'attitude provo- 
cante des éléments allemands, autajnt que 
par la tolérance excessive .^des autorités 
italiennes. L'informateur du journal dit 
savoir de bonne source, que les Allemands 
tiennent cachés dans la montagne du Haut- 
Adige des munitions abondantes, des ca- 
nons de tranchée, des mitrailleuses et en- 
viron 200.000 fusils, mais il est persuadé 
que les Allemands ne bougeront pas si le 
gouvernement italien se montre plus éner- 
gique. 

Sur ïa ritrc de l'Oder 

Au Conseil Général du Nord 
O00OOOC0Û000CO 

# L'Assemblée réclame l'augmentation du taux 
des retraites ouvrières et des mesures de justice 
pour l'attribution  des allocations militaires. «* 4» 

O O'O OOOOOOOOOOO 

Berlin, 9 mai- — Sur la rive de l'Oder, 
se forment de% bandes armées allemandes 
en vue de commencer une action militaire 
contre les Polonais. Des centaines de vo- 
lontaires passent la frontière et entrent 
sur le territoire haut-sîlésien. 

Un télégramme reçu par la « Gazette de 
Voss » dit que Katkwvitz est de nouveau 
menacé, et' que la loi martiale a $té pro- 
cBamee. Sept insurgés, surpris les armes à 
la mais, .seront condamnés à la peine de 
mort. 

Les mpiFs travailleront 
mais à une condition 

Soenowice, 9 mai. — Répondant-à rap- 
pel tancé par M. Korfanty, les mineurs 
ont décidé de reprendrvrle travail. Ils n'y 
posent qu'une condition, c'est que le char- 
bon extrait dès mines, aille en Pologne, et_ 
non en Alleaiagne. 

La séance d/hier après-midi contrasta 
par son calme continu, frisant la mono- 
tonie, avec celle de mercredi soir, ora- 
geuse et agitée. 

M. VancauwenbeTghe préside, avec Cou- 
teaux comme secrétaire. M. Régnier, se- 
crétaire général, remplace M. le préfet. 

L'indemnité de zone 
Nouvelle intervention   de Clément 
Après lecture et adoption du procès-ver- 

bal "de la dernière séance, CLEMENT, dont 
nous avons déjà signalé la semaine der- 
nière, l'énergique plaidoyer en faveur ues 
fonctionnaires privés de l'indemnité de 
zone, d'une façon jugée arbitraire par le 
dévoué représentant du canton de Bou- 
chain, revient avec force sur cette intéres- 
sante question. 

« De nouvelles réclamations relatives à 
l'indemnité de zone m'étant tout récem- 
ment parvenues, dit CLEMENT, je tiens 
à attirer l'attention toute particulière de 
M.  le préfet £UT ce point. 

Pourquoi, en mars 1920, e.-t-on supprime 
l'indemnité de zone à tous les fonctioneai- 
r'es  du canton -de Bouchain ? « 

Pourquoi, en juin derniei, a-t-on de nou- 
veau versé cette indemnité seulement aux 
instituteurs de Bouc-hain, Lourches, Roeulz 
Neuville, Eraerchicourt, et Wasmes-au- 
Bac, sans étendre la même mesure aux 
autres communes du canton? Et pourquoi 
réciame-t-on maintenant à ces fonction- 
naires les sommes versées ? Le coût de la 
vie est aussi élevé dans le canton de Bou- 
chain que partout ailleurs. Or, nul doute 
que les sommes perçues ont été totalement 
dépensées. Il sera matériellement impossi- 
ble aux fonctionnaires intéresses de rem- 
bourser au Trésor les sommes qu'Us ont 
régulièrement touchées. Je demande donc 
à M. le préfet d'intervenir d'urgence pour 
que les ordres de remboursement soient im- 
médiatement retirés, tout en maintenant 
le désir que l'indemnité de zone soit payée, 
sans aucune exception, à tous les fonction- 
naires du canton de Bouchain, sans toute- 
fois oauser préjudice aux autres fonction- 
naires de l'arrondissement ». 

M. REGNIER, remplaçant le préfet, ré- 
pond à Clément que ces indemnités avaient 
un caractère provisoire. Une Commission 
s'est réunie, pour le canton de Bouchain, et 
a déeisé de n'accorder que 5 % à certaines 
communes. La question est actuellement 
soumise au ministre» des Finances.* 

— A la dernière séance, fait observer 
CLEMENT, M. le préfet a déclaré que l'in- 
demnité de zon'é était déterminée par le de- 
gré de dévastation! des communes. * Or, le 
canton de Bouchain est celui qui a été le 
plus durement atteint dans tout l'arron- 
dissement de Valancicnnes. Pourquoi sup- 
prime-t-on l'indemnité de zone dans ce 
canton, alors qu'elle est maintenue dJans 
s'autres ayant moins souffert? Je ne ré- 
clame pas au sujet de l'indemnité dont 
profitent d'autres fonctionnaires, mais je 
demande que ceux du canton de Bouchain 
ne soient pas exclus et que justice leur 
soit rendue, en considération des dévasta- 
tions de ce canton, qui sç chiffrent par 
80 pour cent. Les fonctionnaires de ce can- 
ton réclament contre la mesure d'ostra- 
cisme dont ils sont victimes et j'estime que 
leurs réclamations' sont parfaitement fon-- 
dées et légitimes. 

M. REGNIER. — Nous prenons nota de 
vos-observations qui seront transmises à 
ia Commission. 

Sur proposition de M. VANCAUWFN- 
BERGUE, s'associant aux réclamations\ 
de Clément, le Conseil général demande 
que la Commission soit appelée à reviser 
ses décisions et que le représentant du can- 
ton de Bouchain fasse partie de cette Com- 
mission. On décide en outre que les fonc- 
tionnaires ne seront pas astreints à rem- 
bourser les indemnités reçues. 

Grâce à la ténacité de CLEMENT^' cette 
quesUon des indemnités de zone est donc 
en bonne voie de solution. 

Demandes de subventions 
Le Conseil repousse une demande de 

subvention émanant de l'Office du Tou- 
risme, ajourne à la session d'août une de- 
mande de la Société des Septentrionaux à 
Paris et vote L800 francs pour l'Office 
maritime paritaire de Dunkerque. 

A propos de demandes de subsides fo'fr- 
nnrîées par plusieurs villes pour frais de 
cérémonies de remise de la croix de guerre 
et ipar des sociétés organisatrices d'ceiwres 
sociales, pour réceptions officielles, GO- 
NIAUX proteste contre des attributions de 
subventions  pour banquets. , >. 

BLEMANT se joint h cette protestation, 
ainsi que VERDAVAINE.   . 

Après explications du Président, le Con- 
seil réduit à 5.000 francs la demande de 
25.000 francs. 

Le Chemin de fer du Cambrési 
REM Y appelle l'attention de l'assemblée 

sur la nécessité de rétablir à voie normale 
la ligne de Lourches à Cambrai. 

M. BOURDON préconise la jonction de 
cette tesne à celle du chemin de fer du 
Cambrésis. 

A la suite d'un échange de vues entre 
MM. Vancauwènberghe, Bourdon, Rémy et 
Grimpret, ingénieur «n citaetf du dyparte- 
ment, on décide de renvoyer pour étude, 
à une commission, les deux? propositions. 

Un voeu de M. WAXLN demandant qu'-l 
y ait, comme avant la guerre, un agent- 
voyer pai* canton, est Retiré par son aureur, 
en attendant l'expéneniee du fonctionne-" 
ment actuel. Pour raison d'économie, un 
seul agerot-voyer a*maintenant plusieurs 
cantons dans son service. Il les visite en 
auto. M. Dufour est d'avis, que cette inno- 
vation est plus coûteuse que l'ancien sys- 
tème, «ar il faut payer Ues frais d'auto et 

jçTnn commis! 
* La question va être examinée et revien- 
dra au mois d'août devant ie Conseil. 

Le cfiernsn Je fer de Bourfesurg 

ment d'une voie ferrée, de" BOIKLOU;»; à' 
Drincham. 

Le Président estime qu'ils sont destinés 
a amorcer les travaux et constituent là pre- 
mière tranche d'un emprunt de trois mi), 
lions sept cent cinquante mille francs. 

MM. Scalbert, Demôlon, Dufour, Bour- 
don prennent successivement part à la dis- 
cussion jet l'on décide, à l'unanimité, que 
ce crédit de 200.000 francs sera affecté "à ia 
conservation du matériel en attendant 
qu'une meilleure situation, financièrte dé- 
partementale permette l'exécution des tra- 
vaux. 

Prison de Vaiencjennes 
-BLEMANT. — J'attire l'attention de l'Ad-< 
ministration préfectorale sur la nécessite 
d'établir à la Maison «l'arrêt, un* parloir; 
pour permettre aux avocats dp recevoir 
leurs clients. La prison de Vaienciennes est 
suffisamment grande pour trouver une> 
table, sans être obligé d'avoir recours à la 
salle du greffier. 

M. LE PRESIDENT.^— C*es>*mendié, la 
question sera résolue comme vous le dé- 
sirez. 

Une  V-n{<ue   discussion   s'engage   sur   le 
ïï.od£ d'emploi des deux cent mille francs 

Retraites ouvrières 
Eloge  du  projet  de loi 

sur les assurances sociales 
VERHAlvGHE rapporte un. vceu tendant à 

ce que le taux de la pension de.s assures- 

retraités de la loi du/ 5 avril lGîO sur les 
retraites ouvrières et paysannes soit relevêi 
on proportion de l'augmentation du coût 
de la vie. 

Le rapporteur demande que tous let» 
charges   incombent   aux  employeurs. 

M. YANCAUWENBEROHE eollme crue 
cette* demande est contraire, à l'esprit det 
la loi. 1! s<> déclare partisan^d'un versement 
parallèle du patron et de l'ouvrier, aveo 
participation de l'Etat. A ce sujet, le Pré- 
sident fait il'êloire du projet de loi sur les 

- Assurances sociales présenté par M. Da- 
niel-Vincent, ministre du Travail, li dé-: 
rlare ce projet excellent, dit qa il a été 
acceuilli avec bienveillance, par ies orga- 
nisations ouvrières et estime qu'il faut lac* 
cepter dans son principe. 

DELORY souhaite que ce projet sOit dé- 
posé sans retard à la Cliambire. On sait 
qu'il est maintenant, à l'examen de,la Com- 
mission d'Assurances» et de Prévoyance So- 
ciales " , 

A la suitd d'une observation du Président 
YERHAEGHE retire la dernière partie da, 
son > apport, demandant que les ouvriers' 
Soient exemptés des versements et, à l'una- 
nimité, ie Conseil se prononce pour ans 
augmentation du taux des retraites ouvriè- 
res et paysannes, en rapport avec le coûti 
de la vie. 

Les allocations militaires 
Des injustices sont à réparer 

COPPEAUX signale que des familles da 
coml.atUuits ont été /privés, par les con>- 
mLssions cantonales, de l'allocation mili'*' 
taire, alors que des millionnaires ont reçu» 

•des secours à, titre de réfugiés. Des famil- 
les nombreuses ont été privées dé l'alloca- 
tion à Inquelle elles avaient droit. Cesfi 
une' injvî.stice à réparer, au moyen, d'une», 
nouvelle loi, si les dispositions législative» 
actuelles ne ] rmettent pas - de feire ces- 
ser  une  situation   inadmissible. 

DELCOURT appuie ces observations et 
expose, en particulier, que des familles da 
douaniers n'ont pas touché l'allocation' 
sons prétexte mie les douaniers ne sont pas, 
des militaires.Certaines .commissions canto- 
nales .les considérant comme des sous-offi- 
ciem à solde mensuelle, leur ont accordai 
l'allocation et d'autres commissions l'ont 
refusée. En France non envahie, les doua- 
niers ont obtenu se/risfact:'ion,-^nais les fnJ 

rrilles se trouvant en .pays occupé n'ont 
rien touché. La question est pendante ctfiJ 
vaut ia ."orr.mission supérieure et il im- 
porte qu'elle soit résolue sans retard dans 
un esprit de justice. 

PLET parle dans le même sens, en fa'-* 
veur des cheminots, qui, ont d'identiques! 
rcr-'r,n:ations  à  faire  valoir. 

GONIAUX demande que la question né 
se limite pas aux douaniers et cheminots 
et qu'elle soit généralisée. Des ouvriers de! 
l'arsenal de Douai étant «de l'autre côté du- 
froht et leur famttle étant restée en régioni 
envahie, n'ont touché aucune allocation», 
Il en fut de même pour quantité de mobi-> 
lises, sous prétexte qu'ils étaient proprié-' 
taires d'un lopin de terre ou a la tête d'uni 
petit commerce. Pour eux aussi, des me-[ 
sures de réparation et d'équité sont indis- 
pensables. 

Le Conseil, se rangeant à ces judicieuses 
observations, émet le vœu que tous les? 
intéressés des Régions libérées soient trai4 
tés, au point de vue des allocations militai* 
res, comme ceux r.<s autres parties de. 14 
France non envahies. 

Le canal ds la Sensée   t 
A propos d'un vœu demandant l'améliov 

ration du régime de la vallée de la Sensée„' 
CLEMENT déclare: 
' « M. le président, pêrmettez-moi de voug 

faire remarquer que ce vœu a été a{*opt* 
pour la première fois dans notre dernièçaj 
session. Or, rien n'a été fait; les coœ-f 
munes o nt été dan© l'obligation de couvrît 
les frais de faucardement. Le même «m 
est présenté de nouveau à l'assemblée et 
adopté pai* le bureau compétent. Allons- 
nous laisser continuellement comme pai 
le passé, les frais de faucardement à la 
charge des communes, alors que logique-, 
ment nous devons considérer la Sensée 
comme étant du ressort du ministère da 
l'Agriculture^ P^ conséquent, les trais 
de faucardement et tbouage doivent être 
à la charge exclusive~de l'Etat et non à 
la charge des communes, qui ont grand 
mal à équilibrer leur budget ». 

Le Conseil tout entier se range à lavk 
de Clément et ses observations août aft 
prouvées sous~îorme de vœu. 

On  adopte  ensuite un  vœu  demand: 
le  remplacement  des petites  coupures  d< 
pîirner.-iuCiBiJaie pc:r des jetons métalliques, 

Un vœu de M.  Demolon et Hentgès  ' 

; 

I 
I 

>vat*s i& GàmaiVA desttiôi» BAUX rateWisse- mandant au Conseil général de voter, iyà! 


